
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 16/03/2022

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 31 17 14

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq mars, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué,
s'est réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame  Annie  AUDIC.  Madame  Martine  AUFFRET.  Monsieur  Patrick  BEILLON.  Monsieur  Denis
BERTHOLOM. Monsieur André BOUDART. Monsieur Dominique CHAUMORCEL. Monsieur Jacky CHAUVIN.
Monsieur Yannick CHESNAIS. Monsieur Paul  COZIC. Monsieur Michel  CRIAUD. Monsieur Thierry EVENO.
Monsieur Roland GASTINE. Madame Pascale GILLET. Monsieur Tibault GROLLEMUND. Monsieur Raymond
HOUEIX. Monsieur Freddy JAHIER. Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE BORGNE. Monsieur
Ronan LE DELEZIR. Monsieur Loïc LE PEN. Monsieur Jean-Pierre LE PONNER. Monsieur Denis LE RALLE.
Monsieur Gérard LE ROY. Madame Christine MANHES. Madame Claire MASSON. Monsieur François-Denis
MOUHAOU. Monsieur Anthony ONNO. Madame Martine PARE. Monsieur Dominique RIGUIDEL. Monsieur
Benoît ROLLAND. Monsieur Jean-Charles SENTIER

Avaient donné pouvoir :

Monsieur Serge BUCHET. Monsieur Jean-Luc CHIFFOLEAU. Monsieur Jean-Claude COUDE. Monsieur Bruno
GOASMAT. Madame Diane HINGRAY. Madame Annaïck HUCHET. Monsieur Denis L'ANGE. Monsieur Bernard
LE  BRETON.  Monsieur  Daniel  MANENC.  Monsieur  Joël  MARIVAIN.  Monsieur  Maurice  POUILLAUDE.
Monsieur David ROBO. Monsieur André TEXIER. Monsieur Yves THIEC

Étaient excusés :

Monsieur Daniel AUDO. Madame Marie-Claire BONHOMME. Monsieur Maurice BRAUD. Monsieur Vincent
COWET. Monsieur Alain DE CHABANNES. Monsieur Jean-Luc EVEN. Monsieur Jean-Paul GAUTIER. Madame
Françoise GUILLERM. Monsieur Didier  GUILLOTIN.  Monsieur Yves HUTTER.  Monsieur Hugues JEHANNO.
Monsieur Pascal LE JEAN. Monsieur René LE MOULLEC. Monsieur Jérôme REGNIER. Monsieur Stéphane
SANCHEZ. Monsieur Franck VALLEIN. Monsieur Yann YHUEL

Secrétaire de séance : Monsieur Denis BERTHOLOM

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2022_028 - Répartition des charges de personnel et indemnités des élus entre les Budgets

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire ;

Vu l’arrêté Préfectoral du 23 juillet 2019 relatif à la modification des statuts de Eau du Morbihan ;

Vu la délibération n° CS 2019-086 du 6 décembre 2019 fixant la répartition des charges de personnel entre
les budgets ;

Vu la délibération n° CS 2020-046 du 25 septembre 2020 fixant les montants des indemnités du Président et
des vices-Présidents ;

Vu la délibération n° CS 2020-070 du 8 décembre 2020 relative à la répartition des charges de personnel et
des indemnités des élus entre les budgets ;

Vu la délibération n° CS 2022-002 du 28 janvier 2022 définissant le nombre de vice-Présidents ;

Vu le rapport du Président ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré :

- décide d’abroger la délibération n° CS 2020-070 du 8 décembre 2020 ;

- décide d’adopter les répartitions de charges de personnel et des indemnités des élus selon les modalités
suivantes à compter de l’exercice 2022 :

A/ Répartition des charges de personnel 

Budget Principal
Production-Transport

Budget Distribution

Direction Générale 50 % 50 %

Pôle Administratif 50 % 50 %

Pôle
Technique

Cellule Ressources en Eau 100 %

Cellule Production 100 %

Cellule Transport-Distribution
• Responsable
• Techniciens

50 % 50 %
100 %

Cellule contrôle d’exploitation
• Responsable, assistante et technicien 
• Chargé d’exploitation distribution

50 % 50 %
100 %

Autres charges liées au personnel     :  

Elles se voient appliquer la répartition issue des quotes-parts arrêtées ci-dessus et concernent :

- les assurances du personnel (6161) ;

- le traitement de la paye par le CDG 56 (618) ;

- les tickets restaurants commissions (6228) et valeur faciale (6488) ;

- les cotisations CNAS (6474) ;

- la Médecine du travail (6475). 

Poste Accueil du Bâtiment Fétan-Blay     :  

Les charges sont réparties entre les  2 entités copropriétaires selon le règlement de copropriété. La part
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restant à Eau du Morbihan est répartie entre les 2 budgets selon le tableau ci-dessous : 

Budget Principal
Production-Transport

Budget
Distribution

Accueil Bâtiment Fétan-Blay 50% 50 %

B/ Répartition des indemnités des élus

Budget Principal
Production-Transport

Budget Distribution

Président 50 % 50 %

VP Production-Transport 100 %

VP Distribution 100 %

VP Finances-administration 50 % 50 %

VP Ressources et captages prioritaires 100 %

VP Auray Quiberon Terre Atlantique 100 %

VP Arc Sud Bretagne 50 % 50 %

VP Baud Communauté 50 % 50 %

VP Centre Morbihan Communauté 50 % 50 %

VP Communauté de communes Belle-Ile-en-Mer 50 % 50 %

VP Communauté de communes Blavet Bellevue Océan 50 % 50 %

VP De l’Oust à Brocéliande Communauté 50 % 50 %

VP Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 100 %

VP Ploërmel Communauté(*) 100 %

VP Pontivy Communauté 100 %

VP Questembert Communauté(*) 100 %

VP Redon Agglomération Bretagne Sud 50 % 50 %

VP Roi Morvan Communauté 50 % 50 %

(*) Collège dont moins de 50 % de la population est concernée par la compétence Distribution

En cas  de  cumul  des  mandats  de  vice-Président  fonctionnel  et  de  territoire,  seule  l’indemnité  de  vice-
Président fonctionnel est mise en œuvre.

Fait et délibéré à Vannes, le 25 mars 2022

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
452

DÉTAIL DU VOTE

POUR 45

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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